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Errata

Message
relatif à la modification de la loi fédérale
sur l’imposition du tabac

Loi fédérale Projet
sur l’imposition du tabac

Modification du ...  (FF 2002 2566)

Annexe IV (Tarif d’impôt pour les cigarettes et le papier à cigarettes)

Au lieu de:

L’impôt est de:

– pour les cigarettes
6,317 centimes par pièce et 25 % du prix de vente au détail, au minimum
11,367 centimes par pièce;

...

Lire:

L’impôt est de:

– pour les cigarettes
6,656 centimes par pièce et 25 % du prix de vente au détail, au minimum
11,781 centimes par pièce;

...

1er mai 2002 Chancellerie fédérale
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